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1. Demande d’expertise par un associé minoritaire

Un associé minoritaire d’une SARL peut valablement demander une expertise sur des conventions conclues avec des sociétés concurrentes constituées par les gérants de la société. Il importe peu à cet égard, relève la Cour de cassation (Com, 5 mai 2009) que ces mêmes conventions aient été approuvées par une Assemblée Générale à laquelle le minoritaire n’a pas participé et la demande d’expertise de gestion reste recevable même si le minoritaire n’a entrepris aucun recours contre ces décisions collectives.
2. Présentation de comptes infidèles lors d’une cession d’actions

3. L'INPI signe des conventions de partenariat…

Première convention signée entre l’INPI et une agence régionale de l’Innovation

L'INPI a signé la première convention avec une agence régionale pour l’innovation, le MBI (Midi-Pyrénées Innovation) le 2 juin dernier. 

Cette convention s’articule autour de 5 axes :

· Détection et réalisation de "pré-diagnostics propriété industrielle" financés par l'INPI pour aider les entreprises à bien évaluer les enjeux de la propriété industrielle dans la perspective de leur développement,

· Appui pour la détection des projets innovants dans les entreprises,

· Formation à la propriété industrielle : des personnels de MPI et du RDT (Réseau de développement technologique) d’une part, des PME d’autre part,

· Accès privilégié aux prestations Risc (Recherche d'informations stratégiques et concurentielles) de l’INPI, pour les entreprises bénéficiant d’un accompagnement de MPI (tarif préférentiel),

· Sensibilisation à la propriété industrielle par une communication réciproque sur les manifestations organisées.
Convention de partenariat avec l’Ordre des experts-comptables

L'INPI a signé une convention de partenariat avec l’Ordre des experts-comptables, qui vise à « mobiliser le réseau des experts-comptables pour accompagner les PME en les sensibilisant aux enjeux de la propriété industrielle et à la valorisation de leurs actifs immatériels.

Elle prévoit notamment la réalisation par l’INPI de pré-diagnostics propriété industrielle au profit des entreprises identifiées par les experts-comptables ».

4. Décret facilitant le dépôt de brevet par les universités

Un décret n°2009-645 en date du 9 juin 2009 vient faciliter le dépôt de brevet par les Universités qui ont hébergé les recherches. Il prévoit désormais (cf. nouvel article R.611-13 du code de la propriété intellectuelle) que la personne publique « qui a fourni les locaux dans lesquels les tâches comportant une mission inventive, les études ou les recherches ont été principalement réalisées dispose, de plein droit, d'un mandat pour exercer l'ensemble des droits et obligations, à l'exception du droit d'en céder la propriété, des personnes publiques pour lesquelles ces fonctionnaires ou agents publics effectuent ces tâches, ces études ou ces recherches ». 

Ce décret vient également faciliter la lisibilité du brevet puisqu’une seule entité publique sera apparente comme gestionnaire du brevet, tandis que toutes profiteront des retombées économiques de celui-ci.

Il est en effet prévu que lorsque, comme cela arrive souvent, « les locaux sont fournis à titre égal par plusieurs personnes publiques dont l'objet comporte une mission de recherche, ces dernières conviennent de celle à laquelle revient le mandat prévu au premier alinéa au plus tard trois mois à compter de la date du dépôt de la demande de protection ».

« La personne publique mandataire assure la protection et l'exploitation de l'invention pour le compte de l'ensemble des personnes publiques pour lesquelles les fonctionnaires ou agents publics ont effectué les tâches comportant une mission inventive, les études ou les recherches qui sont à l'origine de l'invention ». Une convention vient régir la répartition des profits tirés de la protection de l’invention. A défaut d’accord, la répartition s’effectuera selon les règles imposées par arrêté des ministres chargés de la recherche et de la propriété industrielle.

5. Promulgation de la loi « création et internet »

Les dispositions non censurées par le Conseil Constitutionnel (cf. dispositif de sanctions) ont été promulguées et publiées au JO du 12 juin (Loi n°2009-669 du 12 juin 2009 favorisant la diffusion et la protection de la création sur internet). Un nouveau projet de loi devrait être présenté en Conseil des Ministres avant la fin du mois de juin.
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